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Documents du projet, web 
 
 
A.- Critères pour l’établissement du « logo » 
 

 L'écoscope a vocation à : 
 

• fournir des indicateurs, tableaux de bord dans les principales dimensions des secteurs 
halieutiques. 

• thésauriser les données, informations et connaissances accumulées  
• constituer un cadre informatif favorisant une compréhension intégrée du fonctionnement des 

écosystèmes, des sociétés qui en usent et des modalités possibles de leur usage dans une 
perspective de développement durable des ressources et des sociétés. 

 
 L'orientation est principalement écosystémique et écologique. 
 Cependant, la structure doit être suffisamment robuste et générique pour pouvoir inclure les 

acpects humains (exploitation) sans remise en cause de l'ensemble. 
 Les secteurs abordés sont ceux du domaine de compétence du CRHMT (IRD-Ifremer) soient les 

écosystèmes marins méditerranéens et tropicaux. 
 
B.- Proposition d’accroche graphique 
 

 
 
note : le graphique existe dans une meilleure définition (tracé vectoriel) 


